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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Le recours formé contre une décision de réquisition prise par le maire est suspensif. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte tenu de la gravité de la mesure, il est nécessaire de garantir l’effectivité du droit au recours 
et d’éviter des situations irréversibles en cas d’illégalité.


